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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 1er mai 1975 
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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE 0' EX AMEN 

Troisieme session 
Geneve, 15 au 17 avril 1975 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le Bureau de l'Union 

L. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(c:!--a[Jres denonune "le Comite") a tenu sa troisieme session au siege de 1'UPOV, a 
Ger~ve, du 15 au 17 avril 1975. La reunion du 15 avril 1975 a ete principalewent 
co~sacree a des discussions avec quatre organisations internationales non gouver
nementales qui s'occupent d'amelioration des plantes et de conunerce des semer;ccs 
et qui avaient ete invitees a se faire representer par des observateurs pendant 
~~tte partie de 1a session (paragraphes 4 a 27 du present rapport). Le Comi~~ t 

.~:,• ,-::o:m.te directeur technique ont tenu une seance conunune le 17 avril 1975 (pac'.
graphes 36 a 38 et annexe II du present rapport) . 

.. , Les six Etats membres de 1' UPOV ont ete representes pendant toute la dur6e -:ic 
sec;sioYl. Parmi les Etats non membres invites, l'Espagne, la Finla::1de et. l'.IT.ali 

,,, , ale<aent ete representees par des observateurs durant toute la sess.ion. Pen-· 
~~nt la partie de 1a reunion du 15 avril 1975 non consacree a l'adoption de l'crd~e 

: jour et du rapport sur la deuxieme session, les organisations international~s 
~ gouvernementa1es suivantes ont ete representees par des observateurs : Associa

L~:)n i.nt.ernationa1e des producteurs de 1 'horticulture (AIPH), Association interr:a
:i~nale des s€1ectionneurs pour 1a protection des obtentions vfg§tales (ASSINSELl, 
Comrnunaute internationa1e des obtenteurs de p1antes ornementa1es de reproduct.i.on 
"'-sr~xuee (CIOPORA) et Federation internationale du conunerce des sernences (riS '1. La 

des participants est jointe en annexe I au present rapport. 

Apr~s l'ouverture de 1a session par 1e President, M. Butler, 1e Comite a adept§ 
: 'orc~r:e du jour tel qu' il figure dans le document ICE/III/lRev. et le rapport sur 
la 1euxi~rne session tel qu'il figure dans le document ICE/II/6. 

DISCUSSION AVEC LES OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

(15 avril 1975) 

:aao~ration en matiere d'examen 

Le President s'est felicite que les quatre organisations internationales s'occu
:Jt d'amelioration des plantes et de conunerce des semences, aient accept§ l'invii~a-

ioc Js l'UPOV et scient venues discuter de la fa~on dont la cooperation entre les 
CJc:f.ices des Etats membres pourrait etre organisee. I1 a exp1ique que le but cl' une 
t~lle cooperation etait d'assurer que les resultats des examens techniques (ci-aor~s 

.~-- :',") des caracteres distinctifs, de 1' homogenei te et de la stab.tl:!. :.i' '"' 
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nouvelles varietes effectues par l'office d'un Etat mernbre soient utilises, compte 
tenu de l'etat actuel des possibilites, par les offices des autres Etats membres 
aupres desquels la meme variete a fait l'objet d'une demande de protection. Il a 
attire l'attention du Comite sur deux projets presentes a ce sujet : le projet d'un 
Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen des 
varietes (annexe II du document ICE/II/6) et un projet de Decision du Conseil 
(annexe du document ICE/III/7). 

5. En presentant le projet d'Accord type de l'UPOV (annexe II du document ICE/II/6), 
le President a souligne que le but de ce document etait double. Les articles 1 a 
11 traitaient du cas au l'autorite competente d'un Etat membre effectuait aussi les 
examens relatifs a certaines especes ala demande d'une autre autorite partie a l'ac
cord; quant a l'article 12, il prevoyait l'echange entre les deux autorites de tout 
resultat d'examen deja termine au en cours chez l'une d'entre elles. Le President 
a ajoute que si le projet d'Accord type de l'UPOV avait ete redige sous une forme 
qui prevoyait sa conclusion par deux autorites, c'est-a-dire dans un cadre bilateral, 
le but du Comite n'en etait pas mains d'etablir entre les Etats membres un systeme 
de cooperation ayant un caractere multilateral en raison du nombre d'accords conclus 
entre les differents offices et fonde sur le projet d'A~cord type de l'UPOV. Il 
serait done errone de taxer cette demarche de bilaterale. 

6. Le Secretaire general a presente le document ICE/III/7 dont l'annexe contient 
le projet de Decision du Conseil sur un systeme multilateral de cooperation en ma
tiere d'examen; il a precise que si ce projet avait ete redige sous forme de deci
sion du Conseil c'etait parce que, des trois formes possibles, (decision du Conseil 
accord particulier, accord administratif) c'etait celle qui avait le caractere le 
mains contraignant. La decision du Conseil pourrait entrer en vigueur plus rapide
ment et pourrait aussi etre modifiee plus facilement qu'un accord formel. Cepen
dant, il ne serait pas difficile de transformer, le cas echeant, la proposition 
formulee dans l'annexe en un accord administratif au particulier. Ce texte s'ins
pirait des memes principes generaux que le projet d'Accord type de l'UPOV, sauf 
sur les points suivants : 

i) les Etats parties annonceraient l'effet qu'ils entendent donner a tout 
resultat qu'ils recevraient de l'office d'un autre Etat membre et, si un Etat le 
desirait, il pourrait meme octroyer automatiquement des droits d'obtenteur 
lorsqu'il aurait re9u de cette autorite un rapport d'examen favorable; 

ii) les offres des Etats proposant d'effectuer l'examen des varietes de cer
taines especes pour d'autres Etats seraient publiees, ce qui fournirait non seule
ment les informations necessaires aux obtenteurs, mais encore des indications uti
les aux Etats envisageant d'adherer a la Convention de l'UPOV. 

7. Le Secretaire general a ensuite explique que l'article 1.1) du projet de Deci
sion du Conseil traitait du cas au une autorite effectuait des essais a la demande 
d'une autre autorite, tandis que l'article 1.2) traitait de l'echange de resultats 
d'essais deja disponibles. 

8. Au cours de la discussion qui a suivi, les organisations internationales ant 
declare qu'elles etaient tres sensibles a l'initiative prise par l'UPOV dans le 
domaine de la cooperation et qu'elles esperaient la voir aboutir rapidement, quel 
que soit le systeme utilise. Au sujet des deux solutions possibles decrites par 
le President et le Secretaire general, elles se sont a plusieurs reprises prononcees 
tres nettement en faveur d'un accord multilateral car elles craignaient que, tout 
au mains avec le temps, des accords bilateraux ne different les uns des autres, ce 
qui serait un motif d'incertitude pour les selectionneurs. D'autre part, un accord 
multilateral permettrait aux Etats desirant adherer a la Convention, d'entrer plus 
facilement et plus rapidement dans le systeme. 

9. Plusieurs experts ant estime que l'inquietude des organisations internationales 
n'etait pas justifiee. La conclusion d'accords bilateraux serait le moyen le plus 
rapide d'instaurer la cooperation entre les Etats membres. Ceux-ci etaient du reste 
resolus a ne pas s'ecarter des dispositions du projet d'Accord type de l'UPOV, de 
sorte que taus les accords bilateraux contiendraient les memes clauses. De plus, 
loin de la gener, la conclusion d'accords bilateraux faciliterait au contraire la 
conclusion ulterieure d'un accord multilateral, d'autant plus que les principes 
generaux seraient les memes. Enfin, la cooperation en matiere d'examen commencerait 
de toute fa9on entre deux Etats et serait ensuite etendue a d'autres. 
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10. Un expert a observ~ que la coop~ration internationale au sein de l'UPOV 
devait ~tre r~alis~e par ~tapes, et il a d~crit les ~tapes comme suit 

i) harmonisation des m~thodes et des crit~res d'examen, d~ja entreprise 
avec !'adoption de principes directeurs pour la conduite de l'examen d'un certain 
nombre d'esp~ces; 

ii) centralisation de l'examen au sein d'un office dans le cadre d'accords 
bilat~raux ou peut-~tre - plus tard - d'un syst~me multilat~ral applicable a un 
nombre croissant d'esp~ces; 

iii) harmonisation des listes d'especes pouvant b~n~ficier d'une protection 
dans chaque Etat membre; cette tache ~tait facilit~e par la centralisation de 
l'examen, qui permettait aux Etats membres d'~tendre la protection a d'autres 
esp~ces sans.avoir a se doter eux-m~mes des moyens d'examen; 

iv) ~tude de la possibilit~ d'~tendre le syst~me d'accords bilat~raux de 
fa9on a fournir des facilit~s suppl~mentaires aux Etats qui envisagent d'adh~rer 
a la Convention de l'UPOV; 

v) ~tude de la possibilit~ d'instaurer un systeme dans lequel les droits 
d'obtenteur octroy~s - soit par un organisme international, soit par les autorit~s 
nationales - seraient valables dans plusieurs Etats membres; cet objectif ne pour
rait ~tre atteint que par la conclusion d'un arrangement particulier, ou par une 
revision compl~te de la Convention. 

11. Certains observateurs des organisations internationales ont souhait~ que, en 
dehors du travail assidu consacr~ aux premi~res ~tapes - de pr~f~rence sur le plan 
multilat~ral - on s'attache aussi a ~tudier la possibilit~ d'adopter un systeme 
d'octroi de droits d'obtenteur valables dans plusieurs Etats membres. Ils ont 
~voque l'~volution en cours dans le domaine des brevets, ou des syst~mes de coop~
ration internationale etaient sur le point d'~tre mis en application. Un observa
teur s'est declar~ favorable a la proposition de la del~gation du Royaume-Uni vi
sant a adopter un systeme d'examen centralise pour les plantes de grande culture 
pendant le premier cycle v~getatif, et il a regrett~ que l'etude de cette proposi
tion soit apparemment abandonn~e pour le moment. Bien que,de toute ~vidence, un 
tel systeme ne puisse probablement pas ~tre mis sur pied prochainement, il impor
tait d'en commencer l'~tude d~s a present. 

12. Les experts ont d~clar~ qu'ils n'entendaient pas limiter !'activit~ du Comit~ 
a la coop~ration bilaterale entre offices et laisser entierement de cOte des propo
sitions de plus grande portee. Ils voulaient seulement commencer par le commence
ment et s'occuper en premier lieu du type de cooperation qui pouvait et qui devait 
~tre instaure des maintenant. Une fois ce type de coop~ration mis sur pied entre 
les autorit~s responsables de l'examen, des plans plus ambitieux pourraient ~tre 
~tudi~s. Cependant, les experts ont soulign~ que toute coop~ration n~cessitant 
une revision de la Convention ~tait du ressort d'un autre comit~ d'experts de 
l'UPOV, le Comite d'expert pour !'interpretation et la revision de la Convention 
qui venait de commencer ses travaux. Ils ont egalement rappele qu'il avait d~ja 
et~ propos~ au Comit~ d'~tudier, en tant que projet a long terme, la question d'un 
systeme centralis~ de d~pOt des demandes et d'octroi de droits d'obtenteur. Les 
quatre organisations auraient !'occasion de discuter des activit~s de ce Comite au 
cours d'une session devant se tenir du 17 au 20 f~vrier 1976. 

13. De plus, les experts ont insist~ sur la n~cessit~ de trouver rapidement des 
solutions au sujet de la coop~ration entre les offices. Cette coop~ration avait 
d~ja d~but~ et il ~tait n~cessaire de lui donner un cadre juridique et administra
tif, ce qui ne serait actuellement r~alisable que par l'intermediaire d'accords 
bilat~raux. Il etait done n~cessaire d'adopter le projet d'Accord type de l'UPOV 
des que possible. 

14. Apres ce d~bat g~neral, le projet d'Accord type de l'UPOV a ~te examin~ article· 
par article. Les observateurs de certaines organisations internationales ont sou
bait~ que soit ajout~ au projet d'Accord type de l'UPOV un pr~ambule qui en expose
rait le but, a savoir la reconnaissance des r~sultats d'essais effectu~s dans d'au
tres Etats membres, la r~duction des taxes ainsi que !'extension de la Convention 
a d'autres Etats et, a l'int~rieur des Etats membres, a un plus grand nombre d'es
peces. 
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15. Le Secr~taire g~n~ral a rappel~ que dans le cas de la conclusion d'un accord 
bilat~ral inspir~ du projet d'Accord type de l'UPOV, les effets juridiques ~ven
tuels A donner aux r~sultats d'essais effectu~s en vertu d'un tel accord ne se
raient indiqu~s ni dans l'accord, ni ailleurs. Dans le syst~me multilat~ral propos~, 
chaque Etat membre aurait A indiquer A l'avance les effets juridiques ~ventuels 
qu'il comptait donner aux r~sultats d'essais. 

16. L'expert d'un Etat membre qui avait propos~ que le sens de l'article 6 soit 
pr~cis~ et que l'autorit~ responsable de l'examen vis~e A l'article 8 soit tenue 
d'informer l'autre autorit~ au les autres autorit~s des mutations ~ventuellement 
intervenues au cours de la p~riode d'examen a retir~ ses propositions pendant le 
d~bat pour ne pas retarder l'adoption du projet d'Accord type de l'UPOV par le 
Conseil. L'observateur de la CIOPORA a demand~ de pouvoir participer A l'~tude 
de la question au cas au elle serait reprise. 

17. Les observateurs des organisations internationales ant propos~ que la con
clusion de tout accord bilat~ral inspir~ du projet d'Accord type de l'UPOV, ainsi 
que toute d~claration faite en vertu du projet de D~cision du Conseil, scient signa
l~es dans un Bulletin de l'UPOV qui serait cr~~ a cet effet. 

18. En r~ponse a la question d'un observateur d'une organisation internationale 
sur les taxes a acquitter dans le cas d'un examen pratiqu~ en vertu d'un accord 
bilat~ral, le Pr~sident s'est r~f~r~ a une r~solution adopt~e en 1973 par le Con
seil de l'UPOV (document UPOV/C/VII/23), selon laquelle le demandeur n'avait A 
payer la taxe d'examen qu'une fois. 

19. L'un des observateurs de l'ASSINSEL s'est inqui~t~ du fait que, dans certains 
Etats membres, les examens sent confi~s a des instituts gouvernementaux qui s'occu
pent aussi de l'am~lioration des plantes. Il a demand~ s'il ~tait possible d'empe
cher que les informations confidentielles recueillies par ces instituts gouvernemen
taux au cours de la proc~dure d'examen ne scient communiqu~es aux services des memes 
instituts qui s'occupent d'am~lioration des plantes. Plusieurs experts des Etats 
membres ant assur~ a cet observateur que les pr~cautions n~cessaires ~taient prises 
et qu'aucun probleme ne s'~tait encore pas~ a ce jour. Les experts comp~tents en 
matiere d'examen ~taient li~s par le secret professionnel, meme a l'int~rieur de 
l'institut. De plus, la meme situation pr~vaut dans des Etats au des repr~sentants 
de firmes priv~es font partie des groupes d'experts associ~s aux travaux d'examen. 

20. Les observateurs de l'ASSINSEL ant not~ avec plaisir que la coop~ration 
envisag~e ne se limiterait pas aux essais entrepris en vue de l'octroi de droits 
d'obtenteur mais s'~tendrait a !'inscription sur les listes nationales. Ils ant 
mis l'accent sur le fait que, dans de nombreux Etats, les memes essais ~taient 
faits par les memes experts, d'un cot~ pour la protection des obtentions v~g~ta
les et de l'autre pour !'inscription sur les listes nationales. Il se sont decla
res preoccupes par quelques differences constat~es entre les principes directeurs 
de la Communaute economique europ~enne et ceux, plus r~cents, de l'UPOV et ont 
souhaite que ces textes soient harmonis~s a l'avenir. 

21. Le Pr~sident a remerci~ les observateurs des organisations internationales de 
leurs declarations et propositions, dent il serait tenu compte lors des d~bats ult~
rieurs au cours de la pr~sente session et de sessions futures du Comit~. 

Liste des especes pouvant faire l'objet d'examens en vertu d'accords bilat~raux au 
multilat~raux 

22. Le Pr~sident a pr~sent~ le document ICE/III/3, contenant une liste des genres 
et esp~ces pouvant b~n~ficier d'une protection dans un Etat membre au mains. Il a 
indiqu~ que le 14 avril 1975, les repr~sentants des offices des Etats membres 
s'~taient r~unis pour examiner, a l'aide d'une liste semblable, les especes pour 
lesquelles leurs offices ~taient prets a effectuer des examens a la demande d'autres 
offices (examen centralis~). Des offres fermes ou provisoires d'effectuer de tels 
examens centralis~s avaient ~t~ faites pour un grand nombre d'especes, tandis que, 
pour d'autres especes, les repr~sentants avaient estim~ qu'a court terme tout au 
mains, les Etats membres pr~f~reraient continuer a effectuer les examens dans leurs 
propres offices. Dans le cas de certaines esp~ces, comme la pomme de terre, les 
repr~sentants avaient consid~r~ que l'examen centralis~ devrait etre effectu~ par 
les offices des deux Etats membres. Le Pr~sident a indiqu~ en terminant que, la 
plupart des offres ayant ~t~ faites sous r~serve d'un examen compl~mentaire au de 
!'approbation des autorit~s comp~tentes de l'Etat int~ress~, il serait pr~matur~ 
de communiquer aux observateurs des organisations internationales la liste des 
diff~rentes offres formul~es. 
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23, Les observateurs des organisations internationales ont constate avec satis
faction les projets importants qui avaient manifestement ete realises sur la voie 
de la cooperation internationale. Ils ont souhaite que la meme cooperation s'ins
taure pour les especes importantes. Les experts ont repondu que, dans le cas des 
especes pour lesquelles aucun examen centralis.e n' avai t encore pu etre insti tue, 
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il etait envisage de prevoir que les offices puissent demander et utiliser les 
resultats d'essais deja termines ou en cours. Les observateurs des organisations 
internationales ont cependant indique qu'il etait quelquefois difficile de dissiper 
la crainte eprouvee par les obtenteurs que leur variete ne soit pas traitee de fa-
90n confidentielle par les autorites d'un Etat etranger. 

24. Les observateurs des organisations internationales ont annonce qu'ils feraient 
connaitre au Bureau de l'Union les especes pour lesquelles les obtenteurs accueille
raient favorablement l'examen centralise, celles pour lesquelles ils prefereraient 
un examen dans l'Etat ou la demande a ete deposee et celles pour lesquelles ils sou
haiteraient pouvoir beneficier d'une protection dans tous les Etats membres. 

Autres propositions des organisations internationales 

25. Certains observateurs des organisations internationales ont propose l'adoption 
d'un delai de grace d'un an au cours duquel la variete pourrait etre commercialisee 
sans perdre sa nouveaute. Ils ont aussi souligne que les examens effectues aux 
Etats-Unis d'Amerique s'appuyaient sur les donnees fournies par des essais en plein 
champ effectues dans l'etablissement de l'obtenteur; ils ont propose que soit etu
diee, en vue de reduire les couts, la possibilite d'instituer un systeme analogue 
dans les Etats membres de l'UPOV pour des varietes appartenant a des especes mineu
res, en particulier les plantes potageres et ornementales. Ces observateurs ont 
souligne la necessite d'accelerer l'introduction de varietes nouvelles et ont evoque 
l'article 102 de la loi des Etats-Unis d'Amerique sur la protection des obtentions 
vegetales. Les experts des Etats membres ont fait remarquer que ces questions 
etaient deja a l'etude au sein du Comite d'experts pour l'interpretation et la re
vision de la Convention et qu'elles seraient debattues, en presence d'observateurs 
des organisations internationales non gouvernementales, au cours de la troisieme 
session de ce Comite, qui se tiendrait du 17 au 20 fevrier 1976. Ils ont aussi 
informe les observateurs qu'une delegation de l'UPOV se rendrait aux Etats-Unis 
d'Amerique en septembre 1975 pour etudier sur place quelques-unes de ces questions 
parmi d'autres. 

26. Les observateurs des organisations internationales ont aussi mis l'accent sur 
la necessite d'harmoniser les formulaires de demande et d'indiquer sans tarder les 
varietes de reference dans les principes directeurs, en particulier pour les carac
teres qui sont notes de 1 a 9. 

27. Les observateurs des organisations internationales ont exprime leurs remercie
ments pour avoir eu la possibilite de prendre part au debat sur les projets a l'etude 
et l'espoir que cette cooperation etroite entre l'UPOV et les organisations profes
sionnelles se poursuivrait a l'avenir. Le President a remercie les observateurs de 
la precieuse contribution qu'ils avaient apportee aux travaux du Comite et·du bon 
accueil qu'ils avaient reserve au travail deja accompli par l'UPOV. 

SUITE DES DEBATS ENTRE LES EXPERTS GOUVERNEMENTAUX 

( 16 avril 19 7 5 ) 

Harmonisation des taxes 

28. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/III/4, complete pour 
le Danemark par des chiffres que l'expert de ce pays avait fournis. 

29. Le Comite a etudie de fa9on tres approfondie la possibilite d'harmoniser les 
taxes per9ues dans les Etats membres, en particulier pour l'examen de nouvelles 
varietes de plantes. Il a observe que cette harmonisation etait necessaire si l'on 
voulait organiser a grande echelle la cooperation technique envisagee. Plusieurs 
experts ont annonce que des augmentations considerables des taxes exigees dans leurs 
pays etaient prevues, atteignant dans certains cas 200%. 
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30. Il a ~te not~ que les taxes per~ues pour l'examen des vari~t~s variaient 
~norm~ment en fonction des diff~rents criteres utilis~s par les Etats membres 
pour leur calcul. Tandis que dans certains Etats membres la protection des obten
tions v~g~tales doit etre autonome sur le plan financier, c'est-A-dire etre financ~e 
entierement par les taxes que paye le demandeur de la protection pour des obtentions 
veg~tales~ d'autres Etats membres ont jug~ qu'une partie du coat de la protection 
des obtentions veg~tales devait etre prise en charge par l'Etat, compte tenu de 
!'interet de cette protection pour le d~veloppement de !'agriculture. D'autres dif
f~rences ont pu etre expliquees par le fait que certains Etats membres percevaient 
une taxe d'examen correspondant aux frais r~els d'examen alors que d'autres perce
vaient une taxe ne couvrant qu'une part de ces frais et esp~raient que le reste 
serait financ~ par les recettes des taxes annuelles. Finalement, il a ~t~ not~ que 
la base de calcul du coat de la protection des obtentions v~g~tales et particulie
rement de l'examen des vari~t~s variait considerablement d'un Etat A !'autre, en par
ticulier selon que les frais g~n~raux etaient inclus ou non. C'est pourquoi il n'a 
pas ete possible d'arriver a un accord sur une taxe d'examen acceptable pour tous 
les Etats membres. Une proposition visant a fixer pour l'examen du bl~ une taxe 
allant de 1500 a 2000 francs suisses pour une periode d'examen de deux ans n'a 
pas ~te approuv~e par tous les experts du fait qu'une telle taxe paraissait trop 
elevee a certains d'entre eux et trop faible a d'autres, meme compte tenu de la 
possibilit~ de compenser une difference en modifiant le systeme des taxes de renou
vellement annuelles. Cependant, le President a exprim~ l'espoir que les experts 
pourraient se mettre d'accord sur ces chiffres au cours de la prochaine session. 

31. Le Comite a not~ egalement que la plupart des Etats percevaient des taxes dif
ferentes selon les especes ou les groupes d'especes, tandis que les Pays-Bas ne fai
saient aucune distinction de ce genre. Il a note d'autre part que dans certains 
Etats aucune taxe d'examen n'etait pergue au cours de l'annee du semis pour certai
nes especes pour lesquelles aucune observation n'~tait faite au cours de cette ann~e, 
tandis que d'autres Etats percevaient au moins une taxe r~duite. Finalement, il a 
ete note que normalement les taxes d'examen ~taient pergues pour deux ann~es ou deux 
periodes d'examen. 

32. Aucun accord sur une taxe harmonis~e pour l'examen des nouvelles variet~s de 
plantes n'ayant pu etre conclu au cours de la pr~sente session, diff~rentes proposi
tions sur la procedure a suivre pour aboutir a une solution ont ~t~ etudiees. Cer
tains experts ont mentionne la possibilit~ de reunir le Groupe de travail sur !'har
monisation des taxes, tandis que d'autres ont souligne que, en l'etat actuel du d~bat, 
il ne fallait pas non plus s'attendre que ce groupe de travail pourrait regler la 
question de fagon definitive. Il a egalement ete propose d'appeler !'attention du 
Conseil sur !'importance de la question des taxes pour la coop~ration envisag~e. 
Finalement, il a ete admis qu'il ne fallait compter sur aucun progres avant que l'on 
dispose de chiffres precis sur le coat, calcule selon les memes methodes, des examens 
dans chaque Etat membre. Le Comite a done demande aux experts de chaque Etat membre 
de fournir au Bureau de !'Union des ren~eignements detailles sur le coat des examens 
dans leur pays et sur la m~thode de calcul utilis~e, si possible avant le ler juin 
1975 et au plus tard le ler aout, afin qu'un document puisse etre etabli. Ces ren
seignements devraient comporter en particulier les details suivants : 

i) le coat direct de !'administration du systeme de protection des obtentions 
vegetales pour les offices; 

ii) le coat direct de l'examen (y compris le coat de l'entretien des collections 
de r~ference n~cessaires) pour les offices; 

iii) les frais generaux des offices; 

iv) les recettes procurees par les taxes de demande et drexamen, et le pourcen
tage des frais administratifs couvert par les taxes jusqu'a !'octroi du titre de 
protection ainsi que le pourcentage des frais d'examen egalement couvert; 

v) le nombre annuel total de demandes, de retraits' et de rejets. 

33. Le Bureau de !'Union a et~ prie en outre de diffuser le plus rapidement possi
ble une version revisee du document ICE/III/4 indiquant les frais totaux que doit 
supporter un obtenteur en cas de retrait ou de rejet de sa demande deux ans apres 
la fin de l'examen. Il a ~t~ soulign~ a cet egard que ces chiffres ~taient aussi 
importants que la somme des taxes a payer au cours des cinq ou dix ann~es qui s'~cou
lent a partir du depOt de la demande. 
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34. Les observateurs de l'Ita1ie et de l'Espagne ant promis d'indiquer d~s que 
possible au Bureau de l'Union le montant des taxes per~ues dans leur pays et 
l'observateur de la Finlande a declare qu'il n'existait pas de taxe dans son pays 
du fait que le systeme de protection des obtentions vegetales n'y existait pas 
encore; cependant, il etait prevu que, en cas d'introduction de ce systeme, la 
totalite des frais serait couverte par les taxes. 

Etablissement d'une liste d'especes pour l'examen en vertu d'accords bilateraux 
au multilateraux 

35. Les experts des Etats membres ant promis d'examiner la question de savoir si 
les offres provisoires faites pour l'execution d'examens centralises au cours de 
la reunion non officielle du 14 avril 1975 pourraient etre maintenues. 

SEANCE COMMUNE AVEC LE COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

(17 avril 1975) 

Harmonisation des formulaires de demande 

36. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/III/5, et plus parti
culierement du document ICE/III/5 Add., contenant un projet de formulaire de demande 
normalise. Il a ete convenu que le Bureau de l'Union diffuserait des que possible 
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un nouveau projet tenant compte des resultats du present debat, afin que les repre
sentants des Etats membres aient suffisamment de temps pour l'etudier avant de repren
dre la discussion lors de la prochaine session. 

Harmonisation des questionnaires techniques et des rapports d'examen 

37. Les debats se sont deroules sur la base des documents ST/VI/2 et ST/VI/3. Les 
paragraphes du projet de rapport sur la sixieme session du Comite directeur techni
que se rapportant a ces debats (paragraphes 8 a 10 du document ST/VI/8) sont repro
duits dans l'annexe II du present document. 

Cooperation en matiere d'examen 

38. Apres une nouvelle discussion de cette question, le Comite a decide de trans
mettre le projet d'Accord type de l'UPOV (annexe II du document ICE/II/6) au Conseil 
pour approbation mais de reetudier le memorandum sur les diverses possibilites de 
cooperation multilaterale en matiere d'examen (document ICE/III/7) au cours de sa 
prochaine session avant de l'adresser au Conseil. Le Comite a recommande au Conseil 
de demander aux Etats membres d'utiliser le projet d'Accord type de l'UPOV sans 
modification lorsqu'ils conclueraient des accords bilateraux. Parallelement, il 
a ete convenu que tout accord bilateral de cooperation conclu entre les offices 
avant la decision du Conseil s'inspirerait de cet Accord type et que la Resolution 
relative aux questions de taxes (document UPOV/C/VII/23) s'appliquerait a une telle 
cooperation. 

PROGRAMME DE LA PROCHAINE SESSION 

39. Le Comite a decide que sa prochaine session aurait lieu les 4 et 5 novembre 
1975. Il a ete convenu qu'il examinerait de nouveau, au cours de cette session, 
le memorandum sur les diverses possibilites de cooperation multi~aterale en matiere 
d'examen (document ICE/III/7) et les questions d'harmonisation des taxes et d'harmo
nisation des formulaires de demande. Il a d'autre part ete convenu de reexaminer, 
lors de cette session, la liste des offres d'examen centralise. 

40. Il a ete decide de ne prevoir aucune seance commune avec le Comite directeur 
technique pour le mois de novembre. Le Comite poursuivrait l'etude de l'harmonisa
tion des formulaires de demande et le soin d'etudier l'harmonisation des question
naires techniques et des rapports d'examen serait laisse au Comite directeur techni
que. 



302 ICE/III/8 
page 8 

41. Le Comite a decide de ne pas inviter les organisations professionnelles 
a la prochaine session. 

42. ou fait que la quatrieme session du Comite ne durerait que deux jours et 
qu'un certain nombre de questions delicates devraient etre examinees, il a ete 
decide que le rapport sur les travaux de cette session serait prepare pour adop
tion lors de la cinquieme session du Comite. 

43. Il a ete convenu de tenir une reunion officieuse de representants des offices 
techniques des Etats membres au siege de l'UPOV, le lundi 3 novembre 1975, a 13 h 30, 
afin de reetudier la liste des offres d'examen centralise. 

ADOPTION DU RAPPORT 

44. Le Comite a decide que le projet de rapport sur les travaux de la presente 
session lui serait soumis au cours de sa quatrieme session, les 4 et 5 novembre 1975. 

[Les annexes suivent] 



ICE/III/8 
Annex I/Annexe I/Anlage I 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/D~NEMARK 

Mr. E. Henning JENSEN, Kontorchef, Statens planteavlskontor, Kongevejen 79, 
2800 Lyngby 

Mr. F. RASMUSSEN, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11 Rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de Recherches, G.E.V.E.S., Institut national de la 
Recherche agronomique, La Miniere, 78000 Versailles 

M. H.G. BUSTARRET, Directeur general honoraire de l'INRA, 2, rue Leon Gatin, 
78000 Versailles 1) 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Dr. A. ROUX, Chairman of the Technical Working Party for Vegetables, 
Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbox 104, 
Wageningen 

Mr. R. DUYVENDAK, Chairman of the Technical Working Party for Agricultural Crops, 
IVRO, Insituut voor Rassenonderzoek, Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministerie van Landbouw en Visserij, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, State Seed Testing 
Station, 17173 Solna 

Mr. s. MEJEGAARD, JUdge of the Court of Appeal, Slattgardsvagen 46, 
12658 Hagersten 

Mr. e.G. JUNBACK, Head of Section, Ministry of Agriculture, Fack, 
10320 Stockholm 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

(1) On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April 1975 
(2) On April 15, 1975, only/seulement le 15 avril 1975/nur am 15. April 1975 
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II. SIGNATORY STATES/ETATS SIGNATAIRES/UNTERZEICHNERSTAATEN 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Mr. A. BIANCHI, Director, Experiment Institute for Cereal Research, 
Via Cassia 176, 00191 Rome 

M. L. ZANGARA, Dirccteur de l'Institut de la Registration des Vari~t~s, 
Via Bolzano lb, Rome 

III. OTHER INTERESTED STATES/AUTRES ETATS INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE STAATEN 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Prof. R. MANNER, Agricultural Research Center, Department of Plant Breeding, 
31600 Jokioinen 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO, Ing~nieur agronome, Institute Naciondl de Semillas y 
Plantas de Vivero, Ministere de !'Agriculture, Ciudad Universitaria, 
Madrid 3 

IV. INTERNATIONAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES/INTERNATIONALE 
ORGANISATIONEN 2) 

AIPH (International Association of Horticultural Producers/Association inter
nationale des producteurs de l'horticulture/Internationaler Verband des 
Erwerbsgartenbaues) 

Mr. M.O. SLOCOCK, Slocock Nurseries, Goldsworth, Woking, Surrey, United Kingdom 

Mr. R. TROOST, Secretary, Neederlandse Vereeniging voor de Teelt van en de 
Handel in Tuinbouwzaden, 30 Jan van Nassaustraat, The Hague, Netherlands 

ASSINSEL (International Association of Plant Breeders for the Protection of Plant 
Varieties/Association internationale des selectionneurs pour la protection des 
obtentions vegetales/Internationaler Verband der Pflanzenzuchter fur den Schutz 
von Pflanzenzuchtungen 

M. V. DESPREZ, President de la section cereales de l'ASSINS~L, Vice President 
de l'ASSINSEL, 59242 Cappelle en Pevele, Templeuve, France 

Mr. E. GRUNDLER, ASSINSEL, D-8441 Steinach, Deutschland (Bundesrepublik) 

M. R. PETIT, Directeur, C.G.L.V. (Caisse de gestion des licences vegetales), 
7, rue Coq-Heron, 75001 Paris, France 

Mr. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN, Director of Research, Sluis & Groot B.V., 
P.O. Box 13, Enkhuizen, Netherlands 

Mr. A.J.F. WHEELER, Director and Chief Executive Officer, ASSINSEL, The Plant 
Royalty Bureau Ltd. Woolpack Chambers, Ely, Cambridgeshire CB7 4ND, 
United Kingdom 

(1) On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April 1975 
(2) On April 15, 1975, only/seulement le 15 avril 1975/nur am 15. April 1975 
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CIOPORA (International Community of Breeders of Asexually Reproduced Ornamentals/ 
Communaut~ internationale des obtenteurs de plantes ornamentales de reproduction 
asexu~e/Internationale Gemeinschaft der Zuchter vegetativ vermehrbarer Zierpflanzen) 

Mr. R. KORDES, Prasident, CIOPORA, 2201 Sparrieshoop bei Elmshorn, Deutschland (Bundes-
republik) 

M. R. ROYON, Secr~taire g~n~ral, CIOPORA, 4, Place Neuve, 1204 Gen~ve, Suisse 

M. P. FAVRE, Secr~taire administratif, CIOPORA, 4, Place Neuve, 1204 Gen~ve, Suisse 

FIS (International Federation of the Seed Trade/F~d~ration internationale du commerce 
des s~~nces/Internationale Vereinigung des Saatenhandels) 

Mr. H.H. LEENDERS, Secretary General, FIS, Leidsekade 88, Amsterdam, Netherlands 

Mr. S.J. SLUIS, President, FIS, c/o Royal Sluis, P.O. Box 22, Enkhuizen, Netherlands 

V. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Mr. J.C. BUTLER, Chairman 

VI. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

(1) On April 17, 1975, only/seulement le 17 avril 1975/nur am 17. April 1975 
(2) On April 15, 1975, only/seulement le 15 avril 1975/nur am 15. April 1975 

[Annex II follows/annexe II suit/Anlage II folgt] 
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Extrait du document ST/VI/8 

COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

Sixieme session 

17 et 18 avril 1975 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le Bureau de l'Union 

Harmonisation des formulaires des questionnaires techniques 

8. Les debats se sent deroules sur la base du document ST/VI/2, et particuliere
ment de son annexe I. Le Comite a finalement adopte un nouveau projet de question
naire technique, qui est reproduit dans l'annexe II du present rapport. Les prin
cipales modifications apportees au texte sont les suivantes : 

i) Au point 3 de l'annexe I du document ST/VI/2, intitule "Espece ou sous
espece", il faudrait indiquer le nom commun de meme que le nom latin. 

ii) Au point 4 de l'annexe I du document ST/VI/2 (point 5 de l'annexe II 
du present document), le titre devrait etre modifie comme suit : "Caracteres de 
la variete a indiquer obligatoirement". Cette modification permettrait aux groupes 
de travail techniques d'inclure au point 4 non seulement les caracteres essentiels 
pour la classification de la variete, mais aussi quelques autres caracteres qui 
pourraient etre utiles pour la comparaison de la variete avec d'autres. Cependant, 
il a ete souligne que le nombre de caracteres ne devrait pas etre trop grand. De 
plus, il a ete decide que les caracteres mentionnes au point 4, et particulierement 
leur niveau d'expression, devraient etre decrits en termes facilement comprehensibles 
pour le demandeur. Il conviendrait done soit d'ajouter des varietes de references, 
soit de comparer la variete avec d'autres, soit encore d'indiquer les mesures en 
centimetres, grammes, etc. Il a aussi ete decide de ne retenir que les caracteres 
pour lesquels il existe des methodes d'examen precises pouvant etre appliquees sans 
difficulte par l'obtenteur. En general, l'obtenteur serait prie de n'indiquer que 
les caracteres qu'il est capable d'evaluer lui-meme. Les caracteres ne remplissant 
pas ces conditions, par exemple la resistance d'une variete aux maladies, ne de
vraient normalement pas etre utilises dans les questionnaires techniques. 

iii) En ce qui concerne le point 6 de l'annexe I du document ST/VI/2 .(points 7 et 8 
de l'annexe II du present document), le Comite a decide que trois questions dif
ferentes devraient etre posees. Par la premiere question il serait demande a l'ob
tenteur d'ajouter des renseignements sur certains points relatifs a l'espece ou a 
la sous-espece concernee. Les groupes de travail techniques auraient a indiquer 
quelles informations supplementaires seraient demandees. Dans sa reponse a la deu
xieme question, le demandeur aurait la possibilite d'ajouter tout renseignement--
qu'il jugerait utile pour la definition de la nouvelle variete. Par une troisieme 
question, qui serait placee de preference entre les points 3 et 4 de l'annexe I du 
document ST/VI/2, il serait demande a l'obtenteur tout renseignement concernant 
l'origine, le maintien ou la reproduction de la nouvelle variete. Au cours de la 
discussion, le Comite s'est demande s'il etait juridiquement permis de demander de 
tels renseignements a l'obtenteur. 

9. Le Comite a decide que les groupes de travail techniques devraient rediger 
a nouveau les differents questionnaires techniques en fonction des resultats de ses 
debats. Les presidents ont ete pries de preparer de nouveaux projets et de les 
diffuser par la poste avant la prochaine session de leurs groupes de travail res
pectifs. Le Comite a exprime l'espoir que cette procedure permettrait de regler 
rapidement cette question lors des prochaines sessions des groupes de travail 
techniques. 

10. Le Comite a decide, a l'issue d'un debat, que le contenu et la disposition du 
questionnaire technique devraient etre, si possible, identiques dans les divers 
Etats membres. De plus, les questionnaires techniques devraient etre rediges de 
fa~on a pouvoir etre traites par ordinateur. 
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Numero de reference,,, 

(reserve a !'administration) 

Questionnaire technique a remplir et a joindre au formulaire de demande de 
certificat d'obtention vegetale 

Demandeur (nom et adresse) 

Denomination proposee ou 
reference de l'obtenteur : 

Espece ou sous-espece 

Renseignements sur l'origine, le maintien ou la reproduction de la 
nouvelle variete 

Caracteres de la variete a indiquer obligatoirement (a remplir par 
les groupes de travail techniques) 

varietes voisines et caracteres qui permettent de distinguer la variete 
nouvelle de celles-ci 

denomination des varietes differences 

Aut res renseignements obligatoires (a remplir par les groupes de 
travail techniques) 

Renseignements complementaires (juges utiles pour la definition de 
la nouvelle variete) 

[Fin de l'annexe II 
et du document] 
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